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Service départemental d’Archives de la Moselle 
 
 
 

 

Procédure d’échange de microfilms 
pour consultation dans un autre service d’archives 

 
 

 
 
 
 
 

Dans le cas d’une demande de communication de microfilms adressée : 
 

� par un autre service d’archives au Service départemental d’Archives de la 
Moselle : la demande devra être obligatoirement accompagnée d’une enveloppe 
blanche à bulle de format A4, affranchie à 5,52 € et de deux enveloppes timbrées au 

tarif « Lettre verte » ou « Lettre prioritaire » (les microfilms, à raison de deux bobines 
au maximum par envoi, sont envoyés du 15 janvier au 15 décembre, pour une 
durée de consultation d’un mois) ; 
 

� par le Service départemental d’Archives de la Moselle à un autre service 
d’archives : le service prendra l’attache du service prêteur en ce qui concerne les 
modalités de communication des microfilms.  

 
 

 
 


